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Horaires du collège

Dans le cadre de Vigipirate, toujours en vigueur, nous avons souhaité réglementer l'accès du public dans le collège.
 Les élèves ne peuvent entrer au collège ou en sortir que pendant les heures d'ouverture du portillon, entre les
sonneries. En-dehors de ces plages horaires, ils doivent sonner et s'identifier.
 Les familles peuvent venir chercher leurs enfants, sauf cas motivé, de préférence pendant ces périodes.
 En cas de nécessité, on peut sonner et s'identifier au moyen de l'interphone.

 Horaires du collège :
 Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h35 - 16h45
 (M1 : 8h35-9h30 / M2 : 9h35-10h30 - récréation -
 M3 : 10h45-11h40 / M4 : 11h45-12h40 /
 S0 : 12h40-13h35 / S1 : 13h40-14h35 - récréation -
 S2 : 14h50-15h45 / S3 : 15h50-16h45

Mercredi : 8h35 - 12h40
 (M1 : 8h35-9h30 / M2 : 9h35-10h30 - récréation -
 M3 : 10h45-11h40 / M4 : 11h45-12h40
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